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SOCIETE SOCIETE « SINAI AGRO INTERNATIONAL »

Abidjan, Marcory, ABIDJAN MARCORY GFCI

CITE LE BOURGEOIS, Lot 2203, Ilot 0

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 15/11/2022 , et
enregistrés au CEPICI le 24/11/ 2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SINAI AGRO INTERNATIONAL »Dénomination :

LA SOCIETE A POUR OBJET, EN REPUBLIQUE DE
COTE D'IVOIRE ET EN TOUT AUTRE PAYS, ET SOIT POUR
SON PROPRE COMPTE, SOIT POUR LE COMPTE DE TIERS
OU EN PARTICIPATION AVEC CEUX-CI, L'ENTREPRISE DE
TOUTES ETUDES, DE TOUS TRAVAUX ET, PLUS
SOCIALEMENT DE TOUTES ACTIVITES INDUSTRIELLES ET
COMMERCIALES SE RAPPORTANT DIRECTEMENT OU
INDIRECTEMENT A :

• TOUTE OPERATION GENERALEMENT
QUELCONQUE POUVANT CONCERNER L'ACHAT, LA VENTE

L’'ECHANGE, L'IMPORTATION, L'EXPORTATION,
LA CONSIGNATION, L'EMMAGASINAGE, LE TRANSIT ET LE
TRANSPORT DE TOUT PRODUIT, MATERIEL, MATERIELS
INFORMATIQUES, MATERIAUX DE

CONSTRUCTION, MARCHANDISE, DENREE ET
OBJET DE TOUTE NATURE ET DE TOUTE PROVENANCE,

• LA DISTRIBUTION LA REPRESENTATION LIBRE,
EXCLUSIVE OU FRANCHISEE DE TOUTE MARQUE DE
FABRIQUE, LICENCE ET BREVET.

• L'IMPORTATION, L'EXPORTATION, LA VENTE EN
GROS, DEMIS GROS ET DETAILS DE TOUS ARTICLES,
PRODUITS ET DENREE, NOTAMMENT LES PRODUITS
CHIMIQUES, LES APPAREILS ELECTROMENAGERS, DES
PRODUITS ET MATERIELS DE MAINTIEN DE LA SANTE,
L'HUILE DE PALME, LE RIZ, LE LAIT , LE SUCRE, LE BLE, LE
CARDAMOME, LE CORIANDRE, LE CUMIN, GRAINE DE
FENUGREC, MACIS, GRAINE DE PAVOT, LES PRODUITS
ALIMENTAIRES.

Objet :



•  L'ACHAT ET L'EXPORTATION DE PRODUITS
AGRICOLES TELS QUE LE CAFE, CACAO, L'ANACARDE, LE
MAIS, LE SOJA, LE SESAME, LA NOIX DE KARITE, LE
PIMENT, LE GINGEMBRE, LE POIVRE NOIR, LE CLOU DE
GIROFLES, TRANCHES DE MANGUE SECHEES GRAINE DE
FENOUIL, L'ARACHIDE ETC......,

• L'ACHAT ET LA COMMERCIALISATION ET
L'EXPORTATION DE BOIS DE TECK ET DE TOUTES AUTRES
ESSENCES.

• LA FABRICATION ET LA VENTE DES
FOURNITURES, DES MOBILIERS, DES SCULPTURES ET
AUTRES ARTICLES A BASE DE BOIS.

• LA FABRICATION, LA LOCATION, L'ACHAT ET LA
VENTE D'EMBALLAGES DE TOUTES NATURES,

• L'EXTRACTION ET LE NEGOCE DES MINERAUX
(OR, MANGANESE, BAUXITE, DIAMANT ETC. ...),

• LA PRISE DE PARTICIPATION DE LA SOCIETE A
TOUTES ENTREPRISES DE DROIT IVOIRIEN OU DE DROIT
ETRANGER CREEES AYANT UN OBJET SIMILAIRE OU
CONNEXE.

ET POUR  LA REALISATION DE L’OBJET SOCIAL :
- L’ACQUISITION, LA LOCATION ET LA VENTE DE

TOUS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES.
- L’EMPRUNT DE TOUTES SOMMES AUPRES DE

TOUS ETABLISSEMENTS FINANCIERS AVEC POSSIBILITE DE
DONNER EN GARANTIE TOUT OU PARTIE DES BIENS
SOCIAUX.

- LA PRISE EN LOCATION GERANCE DE TOUS
FONDS DE COMMERCE.

- LA PRISE DE PARTICIPATION DANS TOUTE
SOCIETE EXISTANTE OU DEVANT ETRE CREEE

- ET GENERALEMENT, TOUTE OPERATIONS
FINANCIERES, COMMERCIALES, INDUSTRIELLES,
MOBILIERES ET IMMOBILIERE, SE RAPPORTANT
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT A L’OBJET SOCIAL OU
POUVANT EN FACILITER L’EXTENSION OU LE
DEVELOPPEMENT.

500,000 F CFA divisé en (50.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 50 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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n°CI-ABJ-03-2022-B13-11079 du 07/12/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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